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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Commission d'Attribution des Locaux associatifs 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
 La Ville de Montpellier héberge plus de 300 associations au sein de 290 locaux, pour une surface totale de  
45 000 m2. La valeur locative annuelle de ce patrimoine s’élève à 3 200 000 euros. 
 
La mise à disposition des locaux associatifs de la Ville est déconcentrée à travers 5 Directions différentes : 
 

- La Direction Architecture et Immobilier ; 
- La Direction Proximité Citoyenneté ; 
- La Direction Culture et Patrimoine ; 
- La Direction Jeunesse Sports Emploi Logement ; 
- La Direction des Relations internationales. 

Afin d’assurer une gestion transparente de l’affectation des locaux associatifs, il est proposé de structurer le 
fonctionnement de la Commission d’attribution des locaux associatifs (CALA), qui disposera d’un avis 
consultatif non liant sur toute affaire relative aux locaux associatifs. 
 
Cette Commission, présidée par l’Adjoint au Maire en charge de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative, regroupe des membres de droit : 
 

- L’Adjoint au Maire délégué à l’Architecture et au Patrimoine 
- L’Adjoint au Maire délégué à la Culture  
- L’Adjoint au maire délégué à la Jeunesse Sport Emploi Logement 
- L’Adjoint au Maire délégué aux Relations Internationales 

Par souci de transparence, chaque groupe politique d’opposition est invité à désigner un représentant susceptible 
de siéger au sein de la CALA en qualité de membre de droit. 
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La CALA se réunira à minima quatre fois par année civile et sera plus particulièrement chargée : 
 

- D’émettre un avis sur les propositions d’affectation des locaux associatifs.  
- D’émettre un avis de conformité du bon usage des locaux par les associations en bénéficiant. 
- D’émettre un avis sur les conditions d’attribution de créneaux ponctuels en vue de la mutualisation de 

locaux associatifs. La Ville de Montpellier fait en effet actuellement face à une pénurie de locaux face à 
la demande associative et souhaiterait pouvoir augmenter ses possibilités de mutualisation. 

 
La CALA aura aussi pour objet d’émettre un avis d’opportunité de mise à disposition de locaux associatifs en 
lien avec l’action publique territoriale portée par la Ville. 
 
Elle s’assurera de la conformité des dossiers de demandes d’attribution, du respect des conventions de mise à 
disposition des locaux associatifs. 
 
La CALA établira son règlement intérieur à l’occasion de sa première réunion en janvier 2016. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- Autoriser l’instauration de la Commission d’Attribution des Locaux Associatifs et approuver sa 
composition ; 

- Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la démocratie de proximité et à la vie associative à 
signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 18/12/2015  


